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Lettre d’information du 11 janvier 2012 

               Les années passent,  

              la rémunération trépasse 
 

Comment faire semblant de revaloriser les rémunérations sans pour autant sortir un kopeck ou 
presque et, pire, en reprenant d’une main ce qu’on avait attribué de l’autre (prime BTP, 

tickets-restaurant…) ? C’est ce que tente la direction au cours des réunions de négociation 
salariale. 
Voici au moins 10 ans que les rémunérations fixes sont quasiment gelées et la prétendue 

revalorisation des grilles  de rémunération (un modeste toilettage, tout au plus) se présente 
sous forme d’une gigantesque usine à gaz : aucun taux précis mais des fourchettes par 

qualification, un pourcentage de salariés concernés, bref, rien de concret ni rien de vérifiable 
(voir les précisions sur notre blogue). Ce toilettage ne sert en fait qu’à rehausser les salaires 
les plus bas rattrapés par le SMIC. 

 
Qui touchera ? Combien ? Aucun des négociateurs CFE CGC pourtant présents à toutes les 

réunions ne pourra répondre à ces simples questions. C’est la première fois qu’aucun chiffre 
concret ne peut être donné. La mystification est totale. Pendant ce temps, la paupérisation 

continue à s’aggraver en même temps que la précarisation et les mutations forcées.  
 
Aidez-nous à faire entendre votre voix pour une augmentation générale du fixe, la 

participation, le paiement des heures supplémentaires, la valorisation de la clause 
pénale, le maintien du tarif de la mutuelle santé, les JRTT pour les salariés à temps 

partiel. Pour que nos revendications aient du poids, il est indispensable de se 

mobiliser : notre efficacité sera fonction de notre poids électoral. 
 

Dans l’immédiat, la première des mobilisations, c’est 
aussi la plus simple, c’est de voter. Avez-vous pensé à 
voter ? Ce sont les derniers jours pour le faire. 
Voter est un acte très simple et facile aux conséquences importantes et 
durables : c’est participer au choix des élus qui défendront vos intérêts 
pendant les 4 années à venir ! Chaque voix compte et ne laissez surtout 

pas les autres décider pour vous. 
 

Quelques conseils pratiques :  
Votez pour des listes complètes, sans rature, sans mention ajoutée, sans mentionner vos 

coordonnées au dos de l’enveloppe car votre vote serait considéré comme nul. 
Chaque enveloppe peut comporter 4 votes, donc 4 bulletins : CE titulaire, CE suppléant, DP 

titulaire, DP suppléant 

Chaque jour, visitez notre blog et découvrez ses mises à jour quotidiennes : 

http://cfecgc-adecco.blogspot.com 

(ou en tapant simplement sur Google : « cfe cgc adecco ») 
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